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La planification des secours 

une approche rénovée



Tempête 
de 1999

Le risque zéro n’existe pas

Accident nucléaire
Tchernobyl 1986

Barrage de Malpasset 
1953

Accident industriel
Feyzin 1966

Feux de forêt caniculaires
de 2003

Accident industriel
AZF 2001

Inondations
2001,2002, 2003, 2010, 2011

Accident nucléaire
Fukushima 2011

Des catastrophes rares mais majeures sont là pour le rappeler



Malgré les progrès technologiques, nous sommes toujours exposés 
à de nombreux aléas d’origine naturelle, technologique, ou sanitaire.

Leurs effets sont parfois amplifiés par le mode de fonctionnement de 

Le risque zéro n’existe pas

Constats

Leurs effets sont parfois amplifiés par le mode de fonctionnement de 
notre société très dépendante aujourd’hui :

• de l’énergie électrique,
• des réseaux de communications : téléphone, internet …,
• des moyens de communication : route, rail, aérien …,
• des approvisionnements en flux tendus.



Pour que notre société soit moins fragile, et plus résiliente il faut :

Le risque zéro n’existe pas

Constats

Pour que notre société soit moins fragile, et plus résiliente il faut :

• réduire nos vulnérabilités par des mesures de prévention,

• préparer à l’avance une organisation solide et rôdée pour répondre
dans l’urgence à ces évènements



Pour faire face à ces évènements, les pouvoirs publ ics s’appuient sur 
un dispositif de planification unique, permanent, é volutif et adaptable. 

Soyons prêts à faire face ensemble



Soyons prêts à faire face ensemble

� 1952 création du plan OR.SEC (ORganisation des SECours) 
départemental placé sous l’autorité du préfet.

� 1987 une première évolution fondamentale :
• des plans OR.SEC. zonaux au niveau des zones de défense,

3 étapes, 3 générations de plan

• des plans OR.SEC. zonaux au niveau des zones de défense,
• des plans d’urgence dans chaque département comprenant :

* les Plans Particuliers d’Intervention -PPI- pour les installations 
dangereuses fixes,
* les Plans de Secours Spécialisés -PSS- pour les autres risques 
technologiques et ceux d’origine naturelle
•les « plans rouges » destinés à porter secours à de nombreuses 
victimes.

� 2004 réforme en profondeur de la doctrine de planification des secours



" la sécurité civile a pour objet la prévention des r isques de toute 
nature, l'information et l'alerte des populations a insi que la protection des 

personnes, des biens et de l'environnement contre l es accidents, les sinistres 
et les catastrophes par la préparation et la mise e n oeuvre de mesures et de 

moyens appropriés relevant de l'Etat, des collectiv ités territoriales et des autres 

Soyons prêts à faire face ensemble

Loi n°2004-811 de modernisation de la sécurité civi le du 13 Août 2004. 

moyens appropriés relevant de l'Etat, des collectiv ités territoriales et des autres 
personnes publiques ou privées " (art. 1).

Ses objectifs principaux :

• redonner toute sa place à l'engagement responsable du citoyen,
• préciser les responsabilités de l'Etat en matière 

- de planification, 
-de conduite opérationnelle et de prise en charge des secours.

•préciser les responsabilités des différents acteurs. 



• La protection des populations compte parmi les missions essentielles des 
pouvoirs publics.

Soyons prêts à faire face ensemble

• L’exercice de cette responsabilité implique bien d’autres acteurs, dont la 
diversité est devenue une caractéristique de la sécurité civile.

• Les travaux de planification permettent la création d’un réseau de 
partenaires pour fédérer les compétences et les moyens, développer et 
entretenir une culture opérationnelle commune. 



Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

Pour tous les acteurs:

- Art 1 Décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 rela tif au plan ORSEC

La sécurité civile est l’affaire de tous

« Chaque personne publique ou privée recensée dans le plan ORSEC :

a) est en mesure d’assurer en permanence les missions qui lui sont 
dévolues dans ce cadre par le préfet de département, le préfet de zone 
ou par le préfet maritime 

b) prépare sa propre organisation de gestion de l’évènement …



Pour les exploitants de réseaux :

-Extrait de l’article 6 de loi et de son décret d’application n°2007-1400 du 28 septembre 
2007.

La sécurité civile est l’affaire de tous

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

« Les exploitants d’un service public destiné au public d’assainissement, de 
production ou de distribution d’eau pour la consommation humaine, d’électricité ou de 
gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux de communications électroniques ouverts au 
publics prévoient les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population lors de situations de crise.»

«les exploitants […] prennent toutes les mesures pour […] élaborer un plan interne de 
crise … »



Pour les communes

-Extrait de l’article 13 de la loi sur le plan communal de sauvegarde - P.C.S.

« Le plan communal de sauvegarde […] détermine, en fonction des risques 

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

La sécurité civile est l’affaire de tous

« Le plan communal de sauvegarde […] détermine, en fonction des risques 
connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des 
personnes[…]. Il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles ou comprises dans le champ 
d’application d’un plan particulier d’intervention »

Le maire est responsable de la sécurité dans sa commune.
• Il doit donner une réponse de proximité.
• Il doit à ce titre assurer l’information sur les risques dans la commune 
et la protection de ses administrés. 



Pour les communes

• Le maire aura aussi la possibilité de créer une réserve de sécurité 
civile composée de citoyens bénévoles pour des missions d’appui qui 

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

La sécurité civile est l’affaire de tous

civile composée de citoyens bénévoles pour des missions d’appui qui 
n’interfèrent pas avec les secours proprement dits.

• Le maire n’est plus directement en charge du financement des 
secours sur son territoire : la solidarité départementale à travers le 
budget du SDIS sera la règle pour les opérations de secours au sens 
strict. 
• La commune assumera les dépenses de soutien aux populations et 
de restauration immédiate de la vie normale. 



Pour tous les citoyens

-Extrait de l’ article 4 de la loi.

La sécurité civile est l’affaire de tous

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

-Extrait de l’ article 4 de la loi.

« Toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile.…»

• Il faut pouvoir compter sur le comportement d’un citoyen informé, responsable et 
préparé à affronter les risques et les menaces par une connaissance du danger et 
des consignes de prévention et de protection. 

• Il doit être capable de s’intégrer utilement dans l’organisation collective de crise.



Pour l’Etat

• Le ministre de l’intérieur est le responsable de la sécurité civile. 

• Il prend les mesures de secours que requiert la sauvegarde des populations au 

La sécurité civile est l’affaire de tous

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

• Il prend les mesures de secours que requiert la sauvegarde des populations au 
niveau national :

- fixe les instructions nécessaires à la lutte opérationnelle.
- arrête les conditions d’élaboration des plans de secours correspondants et 
de leur mise en oeuvre.

• Il dispose pour ces missions d’une « Direction Générale de la sécurité civile et de la 
Gestion de Crise".

• L’Etat prendra en charge les coûts des renforts extra départementaux nécessités par 
des situations exceptionnelles. 



Pour l’Etat

• L’organisation des secours relève du préfet lorsque la situation d’urgence 
concerne plusieurs communes du département, que les communes ne sont plus 
en capacité de maîtriser les évènements, ou que les mesures nécessaires n’ont 
pas été prises. 

La sécurité civile est l’affaire de tous

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

• Le préfet est chargé de la préparation et de l’exécution des plans de secours.

En matière de sécurité civile, le préfet exerce son autorité directe sur les 
administrations et autres organismes publics et dispose du SIDPC (Service 
Interministériel de Défense et de Protection Civile). 

• Il dispose également, si besoin est, des services des collectivités locales. 

• Il peut demander le concours des forces armées ou les requérir. Il peut 
également faire appel aux moyens locaux ou nationaux.

• Le préfet dispose aussi du pouvoir de réquisitionner des moyens privés. 



Pour l’Etat

• Dès que l’évènement dépasse le cadre départemental, le préfet de zone peut se 
substituer au préfet de département en vue de l’organisation des secours (il peut 
éventuellement déléguer à l’un des préfets de département).

La sécurité civile est l’affaire de tous

Que dit la loi de modernisation de la sécurité civi le ?

• En plus des moyens propres à la zone, 
il dispose aussi de ceux de chaque département 
et peut également faire appel aux moyens nationaux.

L’échelon zonal , dont la pertinence s’est 
renforcée avec les évènements de ces 
dernières années, est appelé à se 
développer dans le domaine de 
l’évaluation des risques et du contrôle de 
la préparation en amont de la crise.



L’organisation territoriale de la sécurité civile r epose sur :
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La sécurité civile est l’affaire de tous
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La sécurité civile est l’affaire de tous



Organisation 

de la gestion de crise



Les évolutions de la société et des attentes de la population ont été pris en compte par la  
de modernisation de la sécurité civile et réforme en profondeur la doctrine de 
planification des secours .

Du plan au dispositif opérationnel ORSEC

Bien que le terme « ORSEC » soit conservé, le contenu et les objectifs évoluent fortement. 
Il ne signifie plus simplement « ORganisation des SECours » mais de manière plus large 

« Organisation de la Réponse de SEcurité Civile» .

OBJECTIF: passer d’une culture administrative 
à une culture opérationnelle



��� � basé sur une analyse des risques donc adapté aux risques prévisibles recensés 

��� � permanent , il ne se « déclenche plus », il s’appuie sur les procédures de vigilance , 
veille permanente de certains risques (intempéries, inondations, risques sanitaires…) 

��� � progressif , déployé selon l’ampleur des événements, il monte en puissance dans la 

Du plan au dispositif opérationnel ORSEC

��� � progressif , déployé selon l’ampleur des événements, il monte en puissance dans la 
continuité de la réponse courante des premiers intervenants de sécurité civile en 
mobilisant d’autres acteurs 

� adaptable , le schéma général de réaction est suffisamment souple pour s’adapter à 
toutes les situations même celles non prévues 

��� � rôdé par des entraînements et des exercices régulie rs

��� � en évolution permanente , chaque mise en oeuvre ou exercice doit faire l’objet d’un 
retour d’expérience .



• La déclinaison du plan ORSEC ne se limite pas à l’échelon départemental
mais concerne également les zones de défense et le domaine maritime . 

Cohérence et continuité des dispositifs

Du plan au dispositif opérationnel ORSEC

• Il convient de porter une attention toute particulière aux interfaces entre ces 
différents plans pour s’assurer de la cohérence et de la complémentarité de la 
réponse opérationnelle.

• La création du plan ORSEC maritime et la refondation des ORSEC 
départementaux et zonaux, vise à donner une approche homogène à
l'ensemble de la planification française des secours quels que soient
les domaines territoriaux concernés.



Du plan au dispositif opérationnel ORSEC

Le plan ORSEC n’est plus un « document figé », 

c’est une organisation



Véritable colonne vertébrale du dispositif, elles o rganisent

Au niveau départemental

• le fonctionnement de la chaîne de commandement ,
• la veille , notamment la prise en compte des procédures de vigilance

Les dispositions générales

• la veille , notamment la prise en compte des procédures de vigilance
(météo, crue…)
• l’alerte en toutes circonstances des acteurs ORSEC,
• l’alerte et l’information des populations ,
• la communication ,
• les missions pré-identifiées , traitant de situations types telles que :

• le secours à de nombreuses victimes (NOVI),
• l’hébergement, le ravitaillement, le soutien des populations sinistrées,
• la prise en charge des graves perturbations des réseaux de téléphonie, 
d’électricité, d’eau…



Au niveau zonal

• le fonctionnement de la chaîne de suivi et de coordination des
opérations,

Véritable colonne vertébrale du dispositif, elles o rganisent

Les dispositions générales

opérations,

• la synthèse des dispositifs de vigilance et de surveillance,

• l’organisation des renforts au profit d’un ou de plusieurs
départements,

• le recensement des moyens rares, 

• les modalités de coordination de l’information lorsque l’évènement
présente des incidences communes en mer et à terre.



Au niveau maritime

• le fonctionnement de la chaîne de direction des opérations,

Véritable colonne vertébrale du dispositif, elles o rganisent

Les dispositions générales

• les modalités de coordination et d’échange d’informations avec les préfets 
des départements et des zones de défense des littoraux,

• les missions pré-identifiées , traitant de situations types telles que  
- le secours à de nombreuses victimes, 
- la protection des biens et de l’environnement,

• les modalités de mise en œuvre des accords internationaux de
coopération opérationnelle.



Les dispositions spécifiques

Les risques pouvant faire l’objet de dispositions spécifiques
sont notamment :

• les risques naturels : inondations, avalanches, cyclones, séismes…

Elles complètent les dispositions générales, en pré parant les 
réponses adaptées à certains risques.

• les risques naturels : inondations, avalanches, cyclones, séismes…

• les risques technologiques localisés

• les autres risques technologiques : transport de matières dangereuses,
de matières radioactives, accident de transport collectif …

• les risques sanitaires : pandémies, canicules, épizooties…

Ces risques sont identifiés dans le cadre de recens ements
des risques effectués au niveau départemental, zonal  ou maritime.



Les dispositions spécifiques



L’appellation Plan Particulier d’Intervention (PPI) issue de la loi de 1987 est conservée. 
Les nouvelles versions P.P.I. sont des dispositions spécifiques.

Les PPI. sont réalisés pour faire face à un risque, lié à des installations fixes, pouvant 
avoir des conséquences sur la population. 
Sont concernées :

Les dispositions spécifiques

Sont concernées :
• les installations nucléaires : 39 sites
• les usines chimiques, pétrolières, installations classées dites « Seveso » : 605 installations
• les stockages souterrains de gaz : 24 sites
• les « grands barrages » : 99 ouvrages
• les infrastructures liées au transport des matières dangereuses : 50 sites
• les laboratoires utilisant des micro-organismes hautement pathogènes : 2 sites.

Le préfet peut également élaborer un P.P.I. pour pr endre en compte 
la situation particulière d’un site même s’il n’att eint pas 

les seuils définis réglementairement.



Garantir la pérennité du dispositif 

• La réalisation d’une disposition spécifique est l’occasion pour tous les acteurs 
impliqués en cas d’évènement de se préparer et de se former ensemble à la 
gestion opérationnelle. Elle constitue le premier niveau d’exercice.

les exercices et le retour d’expérience

• Pour que le dispositif soit opérationnel, des formations et des exercices
doivent être organisés régulièrement.

Les exercices renforcent le niveau d’appropriation des acteurs et
les habitudes de travail en commun développées lors la planification.

Cet investissement lors de la préparation se retrou ve lors 
de la gestion d’un évènement car le raisonnement ut ilisé 

dans les deux cas est identique



Garantir la pérennité du dispositif 

les exercices et le retour d’expérience



Garantir la pérennité du dispositif 

les exercices et le retour d’expérience



• La réponse aux situations d’urgence exige la mobilisation rapide de tous les 
moyens publics et privés et leur coordination efficace sous une direction unique. 

• La France bénéficie d’une tradition juridique éprouvée et réaffirmée par loi  de 
modernisation de la sécurité civile, qui investit les maires et les préfets, autorités de 
police générale, de pouvoirs étendus en situation de crise.

La préparation et l’intervention des acteurs

sont coordonnées par une autorité unique

• Ainsi, la direction des opérations de secours (DOS) est assurée par les maires ou 
les préfets le cas échéant. 
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Lorsque le préfet prend la direction des 
opérations, le maire assume toujours, sur 
le territoire de sa commune, la 
responsabilité de la mise en œuvre des 
mesures de sauvegarde vis-à-vis de ses 
administrés (alerte, évacuation …) ou 
des missions que le préfet peut être 
amené à lui confier (accueil de 

La préparation et l’intervention des acteurs

sont coordonnées par une autorité unique
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amené à lui confier (accueil de 
personnes évacuées…).

Si les conséquences peuvent dépasser 
les limites ou les capacités d’un 
département, le représentant de l’Etat 
dans le département du siège de la zone 
de défense, voire le gouvernement, 
interviennent dans la conduite des 
opérations lorsque c’est nécessaire.

En mer, c’est le préfet maritime qui 
assure la direction des opérations de 
secours



La préparation et l’intervention des acteurs

sont coordonnées par une autorité unique



La préparation et l’intervention des acteurs

sont coordonnées par une autorité unique

Les différents niveaux 
territoriaux disposent 
de structures de 
commandement 
permettant aux autorités 
respectives d’être 
informées et d’exercer 
les fonctions qui leur 
sont dévolues en temps 
de crise (direction des 
opérations ou 
coordination).



Gestion des situations 
d’urgences radiologiques



Les situations d’urgence radiologiques 

"il y a situation d'urgence radiologique lorsqu'un évènement risque 
d'entraîner une émission de matières radioactives o u un niveau de d'entraîner une émission de matières radioactives o u un niveau de 
radioactivité susceptibles de porter atteinte à la santé publique, 
notamment en référence aux limites et niveaux d'int ervention fixés 
(…)" [code santé publique]



Cet évènement peut résulter:  

• d'un incident ou d'un accident survenant lors de l'exercice d'une activité 
nucléaire, y compris le transport de substances radioactives, 

Les situations d’urgence radiologiques 

• d'un acte de malveillance 

• ou encore d'une contamination de l'environnement.

Mais les incidents ou accidents radiologiques peuvent également survenir en 
dehors des installations nucléaires, par exemple dans un établissement 
exerçant une activité nucléaire (hôpital, laboratoire de recherche...) ou du fait 
de la perte d'une source radioactive.



• Une organisation de crise est activée pour gérer toute situation
d’urgence radiologique de nature à porter atteinte à la santé publique,
quelle qu’en soit l’origine.

• L’ampleur de cette organisation est adaptée à la nature de l’évènement.

Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée

• Pour les installations présentant les risques les plus importants, elle est
basée sur des plans d’urgence décrivant a priori l’organisation et les
moyens à mettre en œuvre et à déployer au niveau local et si nécessaire
au niveau national.

Ces plans visent à définir les mesures nécessaires pour protéger 
les travailleurs, la population et l'environnement des 

conséquences d'un incident ou d'un accident. 



L’exploitant d’une installation nucléaire de base a la responsabilité de la sûreté et de 
la radioprotection au sein de son installation. 

La réponse de l’exploitant : le plan d’urgence inte rne (PUI) 

Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée

la radioprotection au sein de son installation. 

À ce titre, il doit avoir mis en place l’organisation de l’intervention en cas d’accident à 
l’intérieur de son établissement : LE PUI



Selon les situations rencontrées, l’exploitant peut déclencher deux types de PUI 
différents :

• le PUI Conventionnel,

mis en place afin de porter secours aux blessés sur le site ou pour 
mobiliser les moyens nécessaires à l’extinction d’un incendie.

Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée

mobiliser les moyens nécessaires à l’extinction d’un incendie.

• le PUI Sûreté et Radiologique,

est déclenché lorsqu’il existe un risque de relâchement de radioactivité 
dans les installations et/ou dans l’environnement, susceptible de 
conduire à une exposition des salariés et des populations voisines.



Dans tous les cas, le déclenchement du « PUI » entr aîne la mobilisation 
immédiate des moyens techniques et humains nécessai res pour ramener 

Une organisation de crise rigoureuse, étroitement coordonnée

l’installation dans un état sûr et limiter, au maxi mum, les conséquences sur 
les personnes et les biens, sur le site et dans l’e nvironnement.

Nota: les obligations de l’exploitant en matière d’alerte et d’information des 
autorités, les mesures d’urgence à prendre en cas d’accident évoluant très 
rapidement, telles que l’alerte des populations voisines, l’interruption de la 
circulation sur les infrastructures de transport au voisinage du site...,sont fixées 
par le PPI.



Ce plan permet aux pouvoirs publics, sous la responsabilité du préfet du 
département concerné, de prendre les mesures nécessaires pour protéger les 
populations ainsi que l’environnement, mais aussi d’informer en permanence. 

Le plan particulier d’intervention (PPI)

Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée

populations ainsi que l’environnement, mais aussi d’informer en permanence. 

Parmi ces dispositions sont prévues la mobilisation d’équipes de mesure et de 
détection de la radioactivité dans l’environnement, l’information en continu des 
populations, la mobilisation de structures (hôpitaux, centres spécialisés) pouvant 
accueillir des blessés contaminés, ou la mise en place d’une organisation pour la 
mise à l’abri de la population ou son évacuation complète.



Selon les installations, plusieurs scénarios 
peuvent être retenus. Le scénario le plus 
défavorable délimite la zone d’application du 
P.P.I., c’est-à-dire les communes et les 
populations concernées.

Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée

Les acteurs du département qui seront mobilisés 
en cas d’accident se réunissent pour préparer les 
mesures :

• d’alerte,

• de bouclage de la zone et de mise en place des 
déviations,

• de protection de la population,

• de lutte contre le sinistre,

• d’information et de communication,

• de préparation de la phase post-accidentelle.



•  Le préfet, conseillé au niveau local par la division régionale de l’ASN, agit alors en 
tant que directeur des opérations de secours.

Il fixe les structures et l’organisation des secours en cas d’accident.

•  Au niveau national, l’ASN(D) et l’IRSN analysent et évaluent l’évolution de la 

Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée

•  Au niveau national, l’ASN(D) et l’IRSN analysent et évaluent l’évolution de la 
situation, en termes de rejets et de conséquences sur l’environnement. 

Ils apportent également une assistance technique et de conseil sur les actions 
nécessaires à mettre en œuvre pour protéger les populations ainsi que 
l’environnement, et informent en continu le grand public sur la situation.

• Le gouvernement et le Ministre de l’Intérieur peuvent, si l’évolution de la situation le 
nécessite, faire appel au Centre opérationnel de gestion interministérielle des crises 
(COGIC). Le COGIC suit alors l’évènement et coordonne l’ensemble des moyens de 
secours humains et matériels, locaux ou nationaux, publics ou privés nécessaires en 
relation avec la MARN (Mission d’appui au risque nucléaire).



Une organisation de crise
rigoureuse, étroitement coordonnée



Une organisation de crise
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En cas d'accident nucléaire, il est convenu de distinguer la phase de menace, 
la phase d'urgence et la phase post-accidentelle. 
Les mesures de protection de la population prennent en compte notamment 
l'importance et la cinétique de l'événement.

Des mesures particulières prises en cas de rejets



• Les actions de protection des populations qui peuvent être mises en 
oeuvre durant la phase d'urgence sont décrites dans le plan de secours 
applicable à l'installation ou l'activité concernée.

• Les actions mises en oeuvre visent à protéger les populations et éviter les 

Des mesures particulières de protection des 
populations

• Les actions mises en oeuvre visent à protéger les populations et éviter les 
affections attribuables à une exposition aux rayonnements ionisants et aux 
substances chimiques toxiques éventuellement présentes dans les rejets.

Le Préfet reste l’unique décideur des mesures 

de protection de la population



La mise à l'abri et à l'écoute : les personnes concernées, alertées par une sirène, 
devraient se mettre à l'abri dans un bâtiment en dur, toutes ouvertures soigneusement 
closes, et y rester à l'écoute des consignes du préfet.

Des mesures particulières de protection 
des populations



La prise de comprimé 
d'iode stable : sur ordre du 
préfet, les personnes 
susceptibles d'être touchées 
par ces rejets doivent prendre 

Des mesures particulières de protection 
des populations

la dose prescrite de comprimés 
d'iodure de potassium.



L'évacuation : en cas de menace imminente de rejets radioactifs importants, le 
préfet peut ordonner l'évacuation. Les populations sont alors invitées à préparer 
un bagage, mettre en sécurité le domicile et quitter celui-ci pour se rendre au 
point de regroupement le plus proche.

Des mesures particulières de protection 
des populations



L'interdiction ou la limitation de consommation de denrées alimentaires :
afin de limiter la contamination par ingestion, l'interdiction de consommation de 
denrées alimentaires contaminées peut être prononcée par anticipation durant la 
phase d'urgence. 
Dans ce but, des niveaux maximum admissibles ont été fixés pour les aliments.

Des mesures particulières de protection 
des populations



A l’échelon local, c’est au préfet qu’incombe le soin de faire diffuser à la 
population les informations et les consignes nécessaires :

-l’alerte est donnée par les moyens classiques : sirène, système d’alerte 
automatique, communiqués diffusés par les radios ;

- les consignes sont diffusées par des moyens mobiles, mis en oeuvre 

L’information en cas de crise

Des mesures particulières de protection 
des populations

- les consignes sont diffusées par des moyens mobiles, mis en oeuvre 
par les pompiers ou la police, et par les radios locales ;

- des communiqués de presse sont diffusés, sous la responsabilité du 
préfet, par les services de la préfecture, où un centre de presse est mis 
en oeuvre sous l’égide de son service d’Information et de Relations 
publiques (SIRP) ;

- sur ou à proximité du site de l’accident, un centre de presse installé 
auprès du PC Opérationnel des unités de secours permet de 
transmettre aux médias les informations émanant soit de la direction de 
l’installation accidentée, soit des responsables des équipes 
d’intervention et de secours.



Merci de votre attention


